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Editorial

Construction: symptômes inquiétants

Chers lecteurs,
On a construit en Suisse, durant Vannée 1979, pour
21,2 milliards de francs, soit 6,6% de plus qu'en 1978.
Pour 1980, l'Office fédéralpour les questions conjoncturelles

compte avec une augmentation de plus de 14%.
Ce «boom» se manifeste principalement dans le
secteur des maisons familiales. La part des logements au
volume total de la construction a de nouveau grimpé à
plus de 40%>, etprend derechef la tête, pour la première
fois depuis 1974, devant les constructions publiques et
industrielles. Le fait que, de surcroît, le renchérissement

de la construction approche de nouveau de 10%c,

que les logements vides sont au nombre de 15000 et
que la vente de terrains aux étrangers bat des records,
donne également à réfléchir.
Tout cela signifie que nous sommes affligés d'une
nouvelle vague de construction qui ne le cède qu'à peine à
celles des années de «haute conjoncture». Les chiffres
ci-dessus montrent en tout cas trois choses: 1. La
crainte d'investir, qui a marqué la période de récession,
a disparu avec elle. 2. L'économie du bâtiment, qui, ily
a peu, se croyait perdue et appelait les pouvoirs publics
à son secours, tourne une fois de plus à plein régime. 3.

La pression du bâtiment sur nos sites, villes et villages
est de nouveau très forte. A cet égard, ni les lois sur
l'aménagement et règlements de construction, ni les
rénovations et lesplaces de jeu, ne doivent faire illusion.
Dès lors, ceux qui, ily a déjà des années, lançaient des
avertissements à propos des plans de zones trop largement

conçus, et en appelaient à un aménagement du
territoire plus parcimonieux, et ceux qui formulaient
des mises en garde contre les projets de développement
exagérés, ont toutes les raisons de rester vigilants et de
ne pas attendre que des capacités de logement
artificiellement gonflées entraînent de nouveaux dégâts.
Car nos paysages ne sont plus en mesure de supporter
un deuxième et un troisième déferlement du genre de
celui des années soixante. Une application rapide et
rigoureuse de la nouvelle loi sur l'aménagement du territoire

est maintenant indispensable, à tous les échelons
de notre organisation politique.
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